ART. 20 ) N° 540
ASSEMBLEE NATIONALE

ler février 2006

EGALITE DES CHANCES - (n° 2787)

Commission
Gouvernement
AMENDEMENT N° 540
présenté par
M. Lurel

et les membres du groupe socialiste et apparentés

ARTICLE 20

Dans la premiére phrase de I’ alinéa 2 de cet article, substituer aux mots:
« peut recommander »,
lemot :

« demande ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de lier le pouvoir de saisine de I’ autorité publique ayant
agréé ou autorisé une personne physique ou morale qui Sest rendue coupable d actes
discriminatoires au profit de laHALDE.
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